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 Le Bureau pour líégalité des sexes a líintention de síassurer en 2005 que les 
données ventilées par sexe sont accessibles au public grâce à un programme de 
publication. 
 

  Question 6 
 

 Conformément au chapitre 6 intitulé « Droits fondamentaux de la femme » de 
la Politique nationale pour la promotion de líégalité entre les sexes, il est prévu de 
créer un groupe de travail chargé de rassemb
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sont le Ministère de la justice, le Minis
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 ñ De participer à líélaboration des documents relatifs aux mesures díintégration 
que prend la République de Croatie au moyen de la modification et de 
líadaptation de la législation et de líadoption de mesures gouvernementales 
visant à instaurer líégalité des sexes conformément aux normes appliquées 
dans la législation et les programmes de líUnion européenne; 

 ñ De préparer des projets de lois 
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transporte, incite à acheter, à vendre ou à donner ou síentremet à cette fin, cache ou 
accueille un enfant ou un mineur en vue de le tenir en esclavage ou dans un état 
analogue à líesclavage, au travail forcé ou la servitude, ou aux fins díexploitation 
sexuelle, de prostitution, ou de transplantation illégale díorganes, ou quiconque tient 
un enfant ou un mineur en esclavage ou dans un état analogue à líesclavage. 

 3) Si les infractions pénales visées aux paragraphes 1 ou 2 ont été commises 
dans le cadre díun groupe ou díune organisation criminelle ou à líégard de plusieurs 
personnes, ou ont entraîné la mort díune ou de plusieurs personnes, líauteur sera 
puni díune peine díemprisonnement de cinq ans au moins ou díune peine 
díemprisonnement de longue durée. 

 4) Le consentement de la personne soumise au travail forcé ou à 
líexploitation sexuelle, ou tenue en servitude ou en esclavage ou dans un état 
analogue à líesclavage, ou soumise à la transplantation illégale díorganes, est sans 
effet sur líexistence de líinfraction pénale visée aux paragraphes 1 ou 2. 

 Un atelier a été organisé à la fin du mois de juin 2004 par le Bu
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 Dans la nouvelle politique de la famill
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  Questions 18 et 19 
 

 Pour parvenir à la pleine égalité des hommes et des femmes il importe tout 
particulièrement díaméliorer la position des femmes sur le marché du travail ñ 
difficultés díemploi et faibles salaires ñ, cíest-à
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  Question 23 
 

 Conformément au programme díalphabétisation des adultes, le Ministère des 
sciences, de líéducation et des sports et le Gouvernement de la République de 
Croatie envisagent líalphabétisation des femmes âgées de plus de 65 ans qui, selon 
le recensement de 2001, seraient nombreuses à ne pas avoir terminé leurs études 
primaires.  

 En 
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 Líobjectif ici est de soumettre à un examen les femmes âgées de 50 à 65 ans, 
sur líinvitation de líInstitut de santé publique du district. 

 Líorgane de coordination pour líégalité entre les sexes de la ville de Zagreb a 
lancé en 2002 un projet intits
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  Charge de présentation en cas de litige 
 
 

  Article 2.d 
 

 Si un demandeur díemploi ou un salarié, dans une situation de litige, signale 
des faits qui laissent penser que líemployeur a enfreint les dispositions de líarticle 2 
de la présente loi, cet employeur aura la responsabilité de prouver quíil nía pas 
exercé de discrimination ou quíil/elle a respecté les dispositions de líarticle 2.a. 
 

  Article 89 de la loi sur le travail 
 

1) Líemployeur a líobligation de verser une rémunération identique aux femmes 
et aux h
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 3. Líaccès à tous les types et niveaux díéducation, díorientation 
professionnelle, de formation professionnelle, de formation supplémentaire ou 
de formation à une autre profession; 

 4. Les conditio


